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INTELLECTUELLE 

Le president du Comite de coordination de !'Organisation Mondiale de la Propriete 
lntellectuelle (OMPI) , S. E. M. l'Ambassadeur Fran9ois Rivasseau , presente ses 
compliments et a l'honneur de transmettre la note ci-jointe (ref. GEP/kws/lV/200 n° 31/20), 
etablie par la Mission permanente de la Republique argentine le 31 janvier 2020, qui fait part 
du retrait de la candidature de M. Damaso Pardo au poste de Directeur general de l'OMPI. 

Le 3 fevrier 2020 
..,.----=-
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,Mission permanente de la 

'A-:::<i:::--llRepublique argentine 
aupres de !'Office des Nations un;es et des autres oraanjsatjons ioternatjonales a Geneye 
Ministere des affaires etrangeres et du culte 

GEP/kws 
IV/200 
N° 31/20 

La Mission permanente de la Republique argentine aupres de !'Office des Nations Unies et 
des autres organisations internationales a Geneve presente ses compliments au Secretariat 
de !'Organisation Mondiale de la Propriete lntellectuelle (OMPI) et a l'honneur de 
comm uniquer que, le 28 janvier dernier, M. Damaso Pardo a presente une note au Ministre 
des affaires etrangeres, du commerce international et du culte dans laquelle ii indique que, 
pour des raisons personnelles, ii decide de retirer sa candidature au poste de Directeur 
general de l'OMPI et que, pour cette raison, la Republique argentine retire ladite candidature. 

Nous vous saurians reconnaissants de bien vouloir en informer le president du Comite de 
coordination de l'OMPI ainsi que les Etats membres de !'Organisation. 

La Mission permanente de la Republique argentine aupres de !'Office des Nations Unies et 
des autres organisations internationales a Geneve saisit cette occasion pour renouveler a 
!'Organisation Mondiale de la Propriete lntellectuelle !'assurance de sa tres haute 
consideration . 

Geneve, le 31 janvier 2020 

ORGANISATION MONDIALE DE LA PROPRIETE INTELLECTUELLE 
Geneve 


